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Commission économique pour l’Europe 

Comité exécutif 

Quatre-vingt-quinzième réunion 

Genève, 11 décembre 2017 

Point 3 b) de l’ordre du jour provisoire 

Questions relatives au Comité de l’énergie durable: 

 décisions sur les questions relatives  

au Comité de l’énergie durable 

  Décision approuvant le renouvellement des mandats et  
des plans de travail des organes subsidiaires du Comité  
de l’énergie durable 

  Contexte 

1. Lors de sa vingt-sixième session (Genève, 26–28 septembre 2017), le Comité de 

l’énergie durable a adopté : 

(a) le renouvellement du mandat du Groupe d’experts de l’efficacité énergétique 

jusqu’au 31 décembre 2019 et son plan de travail pour 2018–2019, tel qu’il figure dans le 

document ECE/ENERGY/2017/5; 

(b) le renouvellement du mandat du Groupe spécial de la production moins 

polluante d’électricité à partir de combustibles fossiles jusqu’au 31 décembre 2019 et son 

plan de travail pour 2018–2019, tel qu’il figure dans le document ECE/ENERGY/2017/6; 

(c) le renouvellement du mandat du Groupe de travail de l’énergie renouvelable 

jusqu’au 31 décembre 2019 et son plan de travail pour 2018–2019, tel qu’il figure dans le 

document ECE/ENERGY/2017/4; 

(d) le renouvellement du mandat du Groupe d’experts du méthane provenant des 

mines de charbon jusqu’au 31 décembre 2019 et son plan de travail pour 2018–2019, tel 

qu’il figure dans le document ECE/ENERGY/2017/7; 

(e) le renouvellement du mandat du Groupe d’experts du Gaz jusqu’au 

31 décembre 2021 et son plan de travail pour 2018–2019, tel qu’il figure dans le document 

ECE/ENERGY/2017/10; et 

(f) le plan de travail du Groupe d’experts de la classification des ressources pour 

2018–2019, tel qu’il figure dans le document ECE/ENERGY/GE.3/2017/2/Add.1. 
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2. Le Comité Exécutif est invité à approuver le renouvellement des mandats et des plans  

de travail des organes subsidiaires du Comité de l’énergie durable susmentionnés. 

  Projet de décision 

3. Le Comité Exécutif approuve par le présent document le renouvellement des 

mandats et des plans de travail pour la période 2018–2019 des organes subsidiaires du 
Comité de l’énergie durable susmentionnés. 

    


